Une place stratégique pour l’éducation-formation 
Dans le domaine de l’éducation-formation, le gouvernement concentrera ses efforts sur les volets relatifs à la gouvernance, à la qualité du système d’enseignement, à la restauration de sa fonction éducative et à la situation des cadres pédagogiques, le tout dans le cadre d’une méthodologie contractuelle claire, qui place l’élève au cœur du processus éducatif. 

Le gouvernement s’engage ainsi à dynamiser le rôle du Conseil supérieur de l'éducation, de la formation et de la recherche scientifique en tant qu'institution constitutionnelle pour lui permettre d'entamer au plus vite ses missions. Il œuvrera également à restaurer la confiance en l’école publique, à faire émerger l’école de l’excellence à travers la décentralisation et à ancrer la pratique contractuelle et à élargir les prérogatives de gestion pédagogique et financière des établissements, de manière à établir des corrélations entre les moyens et les performances réalisées. 

La politique du gouvernement dans ce domaine s'articule autour de trois axes: le premier consiste à placer l'établissement scolaire au cœur de l'intérêt accordé au système éducatif, le second à promouvoir la gouvernance du secteur et le troisième à valoriser les missions et les rôles de l'école publique.
Concernant l’établissement scolaire, le programme prévoit six principes à mettre en œuvre dans le cadre de la décentralisation, relatifs à l'indépendance en matière de gestion, l’évaluation régulière des performances des établissements scolaires, l’ouverture sur l’environnement institutionnel de l’établissement, l’appui aux capacités de gestion, l’élaboration de programmes pédagogiques propres à chaque établissement en vue de réaliser les objectifs nationaux en prenant en compte les spécificités locales et la lutte ferme contre certaines pratiques condamnables à l’intérieur et aux alentours des établissements notamment la violence, la consommation de drogue et le harcèlement sexuel.
Dans le volet de la gouvernance du secteur, le gouvernement œuvrera à la mobilisation et à l'optimisation de la gestion des ressources humaines et des moyens matériels, à l'adoption des principes de planification et de programmation, en plus de l'élargissement des attributions des unités administratives extérieures chargées de l’éducation et de la formation sur une base contractuelle. 
Les objectifs que s’assigne cette démarche concernent : la généralisation de la scolarisation, la lutte contre la déperdition et l’échec scolaires, la mise à niveau des établissements et infrastructures scolaires, la promotion d'un modèle pédagogique répondant aux exigences de la qualité, l'amélioration des prestations des établissements et le développement de l'encadrement pédagogique et moral dispensé par les établissements scolaires.
Concernant les missions et le rôle de l’école, l'action gouvernementale s'articulera notamment autour de la révision régulière des cursus, la modernisation de l'enseignement des langues nationales et étrangères, des sciences et des technologies, l'amélioration des méthodes d'information et d'orientation, l’évaluation régulière de l’ensemble des composantes du système, le renforcement de l'encadrement des enseignants et du personnel administratif, l'élargissement de la base des bénéficiaires du programme "Tayssir", l'appui aux programmes de l’éducation non formelle et la mise en réseau des établissements et de leurs satellites de manière à optimiser l’utilisation des moyens matériels et humains. 
Il s'agit aussi de promouvoir le rôle de l'école en termes de diffusion des valeurs de la citoyenneté, des valeurs morales et des bonnes mœurs, ainsi que de consolider la place de l'éducation islamique et de la culture de l'égalité, des droits humains, de l'équité et de la tolérance, d'encourager les associations des parents d'élèves, de développer l'enseignement originel et de valoriser le rôle du secteur privé.
